Procès-Verbal Du Conseil Municipal Commune de Trévol
Séance du 27/04/2026.

Le Conseil municipal de Trévol s’est réuni, le lundi trente mars deux mille vingt-six, à 19h00, à la mairie de Trévol, à la suite de la convocation adressée à ses membres le mardi vingt-quatre mars deux mille vingt-six et sous la présidence de Madame Annick ANGLARÈS, Maire, pour délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour de la séance.

PRÉSENTS : Mme NEBOUT Pauline, M. PUZENAT Julien, M. SALIGNAT Christophe, Mme SEGUIN Valérie, Mme TAUBAN Jean-François, M. THÉARD Nicolas, Mme ANGLARÈS Annick, Mme BERTHOMIER Laurence, Mme BULIDON Laurence, Mme DA CUNHA Céline, Mme de GENTIL Marguerite, M. DOMAS Julien, M. DUCLOIX Julien, Mme FAVOREAU Christelle, M. HUBIN Lylien, M. JOUBERT Jean-Paul, Mme MARCADIER Isabelle.
ABSENTS : Mme BELLIER Laëtitia, M. MARTEL Didier.
POUVOIRS : Mme BELLIER Laëtitia donne procuration à Mme BERTHOMIER Laurence, M. MARTEL Didier donne procuration à Mme ANGLARÈS Annick.
Secrétaire de séance : Mme DA CUNHA Céline.
Madame le Maire Annick ANGLARÈS ouvre la séance à 19h07.

1 – Approbation du PV du 30/03/2026 :
Le PV est approuvé à la majorité absolue.

2 – Délibération demande de fonds de concours à Moulins Communauté :
Ce projet nécessite d’être travaillé et affiné. Annick ANGLARÈS met donc le vote de son retrait à l’ordre du jour et son report au prochain Conseil Municipal.
Ce report est approuvé à la majorité absolue.
3 – Délibération vote du Budget Primitif 2026 :
Marguerite de GENTIL nous présente le budget primitif 2026 et explique son fonctionnement. 
Les points à retenir :
· Le budget primitif est toujours celui du mandat précédent, le délai pour le présenter étant très restreint.
· Le budget se décompose en deux parties :  le budget de fonctionnement et le budget d’investissement.
· Les investissements bénéficient de subventions et doivent être bien travaillés en amont, car il n’est pas possible ensuite de demander de révision.
· Le budget doit toujours être à l’équilibre. 
· Nous bénéficions de la gestion saine et prudente du mandat précédent.
Marguerite de GENTIL nous présente également quelques points spécifiques du budget investissement et nous précise que le maximum de subventions que nous pouvons obtenir est de 80%. Il faut surtout bien travailler le coût des projets en amont et respecter les délais des demandes avant le début de travaux qui ne pourront démarrer qu’à réception de l’arrêté attributif de subvention.
Quelques exemples :
· Bar Restaurant 76% de subvention,
· Acquisition d’un véhicule utilitaire pour les agents 20% de subvention.

Marguerite de GENTIL remercie Yannique BARAST et Nathalie LALANNE pour le travail effectué sur le budget et leur aide précieuse. 
Budget de fonctionnement 2026 : 1 714 781,06 €
Budget d’investissement 2026 :1 431 975,14 €
Ce budget primitif est approuvé à la majorité absolue.

4 – Délibération Vote des Taux d’imposition 2026 :
Les taux d’imposition du foncier bâti et non bâti n’ont pas évolué depuis 2022. 
En 2022, la taxe d’habitation s’est ajoutée à la taxe foncière.
La commission finances propose le maintien des taux soit :
Foncier bâti : 35,44 %
Foncier non bâti : 32,47 %
Taxe d’habitation secondaire : 13,57 %
Le renouvellement des taux d’imposition est adopté à la majorité absolue.

5 – Délibération renouvellement des membres de la Commission Communale des Impôts Directs :
Annick ANGLARÈS nous présente cette commission. Cette commission est présidée par le Maire ou à défaut par un adjoint.
Cette commission est mise en place à la demande de la DDFIP (Direction Départementale Des Finances Publiques).
Le rôle de la commission (CCID) est de dresser, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence pour déterminer la valeur locative des biens affectés à l’habitation ou servant à l’exercice d’une activité salariée, déterminer leur surface pondérée et établir les tarifs d’évaluation correspondants. Le rôle de la commission est consultatif.
Cette commission est mise en place à la demande de la DDFIP (Direction Départementale Des Finances Publiques).
La liste des candidats établie par Madame Le Maire doit comporter 24 membres, 12 seront retenus.
Annick ANGLARÈS fait lecture aux membres du Conseil Municipal des membres proposés. 
Il s’agit des mêmes candidats que l’an passé, à l’exception de 4 nouveaux entrants pour remplacement de membres ayant quitté la commune.
La liste est approuvée à la majorité absolue.

6 – Délibération demande de subvention au titre des Amendes de Police 2026 :
Annick ANGLARÈS nous présente le fonctionnement.
Les amendes de police servent à financer les travaux de voirie de la commune.
Le conseil départemental attribue les fonds, la contribution est possible pour une seule opération et peut atteindre entre 20 % à 40 % du montant selon la nature des travaux à réaliser.
Les agents communaux ont repéré les travaux à effectuer sur la commune, il s’agit de travaux de voirie et de panneaux à changer. La commune est en attente du devis du prestataire.
La demande de subvention proposée est de 5 000 €.
La demande est approuvée à la majorité absolue.

7 – Délibération remboursement des frais engagés par un élu :
Annick ANGLARÈS nous propose la prise en charge des frais de déplacement de Lylien HUBIN qui est étudiant à Clermont-Ferrand. Il est important d’avoir des jeunes au sein du Conseil municipal.
Le remboursement correspondrait à ses tickets de train (entre 12 € et 16 €) sur présentation de justificatifs.
La demande est approuvée (une abstention : Lylien HUBIN) et prend effet immédiatement.

8 – Délibération d’utilisation des infrastructures d’éclairage public pour l’installation de matériel de vidéoprotection SDE03 :
Le Syndicat Départemental d'Énergie (SDE03) a la charge de l’éclairage sur la Commune de Trévol.
Dans le cadre de l’installation des caméras de Vidéoprotection, la commune de Trévol est amenée à utiliser les infrastructures du réseau électrique (2 poteaux situés Route de Munet et Impasse de Curebourse).
Pour cette installation une convention doit-être mise en place entre la Commune et le SDE03.
Lecture est faite de cette convention par Annick ANGLARÈS.
La convention est validée à la majorité absolue.

9 – Délibération demande d’accord de principe au Conseil Départemental projet Pôle Commerce : 
Le budget de départ pour le pôle commerce dans le cadre du projet reconquête du Centre Bourg pour l’année 2026 est de 84 450€. Ce budget correspond aux études, branchement Enedis, achat du Terrain.
La subvention du Conseil Départemental est de 29,29% soit 26 210,48 €.
Cet accord de Principe est accepté à la majorité absolue.

10 – Délibération référent chenilles Processionnaires   11 – Délibération référent  Ambroisie : 
Le rôle du référent est de repérer, signaler et informer la population.
Ce rôle peut être étendu à d’autres espèces.
Sont élus à la majorité absolue :
Référent chenilles processionnaires : Julien PUZENAT
Référent ambroisie : Julien DOMAS.

12 – Point des adjoints et des conseillers délégués : 

· Jean-Paul JOUBERT

· Projet Pôle Commerce
Jean- Paul JOUBERT nous présente les différentes phases du projet : Esquisses, Avant-Projet Sommaire (APS), Avant-Projet Définitif (APD), Dépôt du permis de construire (PC), Dossier projet (PRO), Assistance pour la Passation des Contrats de Travaux (ACT), Direction de l’Exécution des travaux (DET)/Assistance aux opérations de réception des travaux (AOR).
Il nous présente également les plans du projet et nous informe que nous sommes en phase APD mais que l’architecte nous conseille vivement de déposer dès à présent la demande de permis de construire. Des mises à jour de normes environnementales sont en cours et risqueraient fortement de compliquer le projet et d’augmenter le coût.




· Commission locale de l’eau
La commission locale de l’eau prévoit une réunion le 28/04 afin d’effectuer un inventaire des zones humides. Le but est la préservation des ressources en eau et de l’écosphère par une cartographie et une caractérisation des zones.
Une communication a été faite sur les supports de la commune, le délai de prévenance de la commission ne permettant pas de contacter individuellement les très nombreux propriétaires concernés sur Trévol. Merci à l’équipe communication pour sa réactivité.

· Marguerite de GENTIL 

· Commission communication
Le prochain bulletin municipal sortira mi-juin. Marguerite de Gentil nous informe que le Printemps des Cimetières se déroulera le 10 mai 2026 à 17 heures. Une visite conjointe des cimetières de Trévol et de Villeneuve-sur-Allier est organisée avec un conférencier.  Ces visites sont gratuites et sur réservation.

· Didier MARTEL représenté par Annick ANGLARÈS 

· Point Agents communaux
Une réunion hebdomadaire le mardi matin est instaurée avec les agents afin de faire le point sur les activités. 
Le logiciel MAINTI4 existant pour les travaux est maintenu.
Le désherbage du cimetière et du stade est fait, les extérieurs du restaurant sont en cours. Le fauchage des chemin ruraux a débuté la semaine passée.
La visite des locaux pour les nouveaux membres élus est terminée et a été appréciée.
· Commission Associations
Lors de la première réunion de la commission, Didier MARTEL a présenté les associations ainsi que leurs demandes de subvention, avant que l’assemblée ne procède à l’attribution et au vote des aides.
La réunion avec les Présidents des associations est prévue le 12/06 à 18H30. Lors de cette réunion le calendrier des manifestations sera établi pour la réservation des salles. L’ordre du jour portera également sur l’entretien des installations, le matériel…
Le calendrier étant trop court pour organiser une fête des associations, celle-ci est repoussée à 2027 et sera discutée avec les différentes associations.
Le Challenge des Associations organisé par la pétanque aura lieu le 30/05, il faudra 6 volontaires pour l’équipe de la Mairie.
· Commission Vie Scolaire
La commission vie scolaire se tiendra le 28/04/2026, à l’ordre du jour :
· Préparation de la rentrée scolaire 2026/2027
· Journée portes ouvertes 2026
· Etat des lieux de l’école
· Evolution des effectifs car nous risquons de perdre une classe, le défi de la commission sera le recrutement de nouveaux élèves en allant à la rencontre des nouveaux parents et des parents d’enfants non scolarisés à Trévol.





· Laurence BERTHOMIER

· CCAS
Laurence Berthomier nous indique que le CCAS est composé de 6 membres élus et 6 membres issus de la société civile mais ayant une connaissance du domaine social, dont un représentant UDAF qui est Sandrine LEPOT.
Le CCAS est un établissement public communal chargé de soutenir les habitants en difficulté et de coordonner les actions sociales locales. 
Le CCAS a pour objectif de faciliter l’accès aux droits et aux aides sociales pour les populations les plus vulnérables, telles que les personnes âgées, les personnes en situation de handicap ou en grande précarité, et les familles en difficulté. 
Le budget du CCAS a été voté et adopté lors du Conseil d’Administration à la majorité absolue. Il est à l’équilibre et présente une gestion saine.
Le 15/11 après-midi se tiendra le repas des aînés et la prochaine réunion de la commission est prévue le 28/05/2026.

13 – Questions Diverses : 
Annick ANGLARÈS nous invite vivement à participer à la cérémonie du 08/05 qui se tiendra sur le parvis de la mairie à 10h00.
Le prochain conseil municipal est prévu le 18/05/26 à 19h00 et le 05/06 en vue de la préparation des élections sénatoriales.

La séance est levée à 21h50.
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